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Erwägungen

E. 5
A 17.02.2003–18.02.2006 (Renouvellement/modification) Permis de travail de nuit (travail
en 3 équipes) (Art. 17 LTr) – 03-218 / 100016 boxal (suisse) sa, 1782 Belfaux secteurs
presses/laminage à froid horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques
18 A 23.03.2003–25.03.2006 (Renouvellement/modification) Permis de travail en continu
(Art. 24 LTr) – 03-294 / 100418 Durafourg SA, 1004 Lausanne 4 cellules robotisées (8
robots) horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 28 A
02.03.2003–04.03.2006 (Renouvellement/modification) Permis de travail de nuit et du
dimanche (Art. 17 et 19 LTr) – 03-215 / 100016 boxal (suisse) sa, 1782 Belfaux secteurs
fusion – coulée/recuit – traitement de surface – emballage horaire d’exploitation
indispensable pour des raisons économiques

E. 9
A 23.03.2003–25.03.2006 (Renouvellement/modification) – 03-265 / 101390 Jowa SA
Boulangerie Express, 1227 Carouge boulangerie express horaire d’exploitation
indispensable pour des raisons économiques 15 A 26.01.2003–09.04.2005 (Modification)

1055 – 03-295 / 101700 Bandi SA, 2852 Courtételle décolletage horaire d’exploitation
indispensable pour des raisons économiques 6 A 09.02.2003–11.02.2006
(Renouvellement/modification) Permis de travail du dimanche et de jours fériés (Art. 19 et
20a LTr) – 03-220 / 100016 boxal (suisse) sa, 1782 Belfaux nettoyage/surveillance
usine/recuit horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques et
économiques 1 A 23.03.2003–25.03.2006 (Nouveau permis) – 03-229 / 100866 Gisa (SA),
1920 Martigny atelier de galvanisation horaire d’exploitation indispensable pour des raisons
techniques et économiques 2 A 02.02.2003–07.02.2004 (Nouveau permis) – 03-256 /
108973 Cremo SA, 1837 Les Moulins fabrication/affinage des fromages – réception du lait
horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 1 A
02.02.2003–07.02.2004 (Nouveau permis) (A = adultes, J = jeunes gens) Voies de droit
Toute personne touchée dans ses droits ou ses obligations par l’octroi d’un permis
concernant la durée du travail et ayant qualité pour recourir contre une telle décision peut,
dans les dix jours à compter de la présente publication, consulter le dossier, sur
rendez-vous, auprès du Secrétariat d’Etat à l’économie, Direction du travail, Conditions de
travail, Gurtengasse 3, 3003 Berne (téléphone 031 322 29 45/29 50).

1056 Permis concernant la durée du travail octroyés Permis de travail de nuit (Art. 17 LTr)
– 02-949 / 101678 Von Roll Infranet SA, 2830 Courrendlin secteur cubilot horaire
d’exploitation indispensable pour des raisons techniques et économiques

E. 10
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